
 

 

 

BU L L E T I N  

MUN I C I PA L  

L’ECHO DES TROIS COMMUNES  

BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY 
 J A N V I E R   2 0 1 8  N ° 5  

 
Impression : 

 
COREP 
CAEN 

La route du 

cidre 

 

2 

Edito 3 

Travaux  

réalisés 4 

Projets  

Travaux 

5 

 

Rattache-

ment NCPA 

6 

7 

8 

9 

10 

Nature et 

environne-

ment 

12 

13 

14 
15 

Manifesta-

tions 

16 

17 

18 

Commémo-

rations 
19 

Vœux 20 

Etat civil 21 

Partenaires 
11 
22 
23 

Vie pratique 24 

  

  

Les tracteurs sur la route du 
cidre : 9 juillet 2016 

Photo : Annie SEMET 

 
Composition 
Rédaction : 
Commission 

d’information 



 

 

La Route du Cidre  
 de Bonnebosq à Beuvron en Auge en passant par 

Beaufour-Druval 

L’ECHO DES TROIS COMMUNES 
Directeur de la publication : Jean-Pierre MERCHER 

Commission bulletin : Jean-Pierre SEMET, Dominique DENIS, Patrick DUTACQ, Denise DAVOUST, Sylvie ROUSSEL 
Composition / articles : Jean-Pierre SEMET 

Photographies :   Annie SEMET,  Jean-Pierre SEMET,  Photo-club de Cambremer. 

« Il est quand même bon  
le cidre de nos producteurs » 
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Jean-Pierre MERCHER 
Maire  

BEAUFOUR-DRUVAL 

Edito 

 
A chacun d’entre vous, je présente mes vœux de 
bonheur, santé, joie et paix. 
 
Je cite la paix cette année parce qu’il me semble 
qu’elle soit plus fragile avec l’émergence de diri-
geants de certains pays qui n’œuvrent pas force-
ment pour préserver cette paix qui nous est si 
chère. 
 

Cette année 2018, restera marquée par la dissolution de la com-
munauté de communes de Cambremer et l’adhésion de notre 
commune à la communauté de communes Normandie Cabourg 
Pays d’Auge N.C.P.A.  
 
Je tiens à remercier la communauté de communes de Cambre-
mer pour les actions que nous avons menées en commun et le 
respect des engagements qui ont été tenus vis-à-vis de notre 
commune pendant ces quinze années. 
 
Notre adhésion à NCPA se déroule dans des conditions favo-
rables. D’abord, nous y sommes très bien accueillis, les condi-
tions financières de cette intégration sont transparentes. L’adop-
tion d’un pacte fiscal proposé par NCPA garanti le même niveau 
de taxes locales pour le contribuable et aucune dépense supplé-
mentaire pour notre budget communal.  
 
Vous pourrez ainsi bénéficier des services et compétences de 
NCPA au même titre et dans les mêmes conditions que les 
autres habitants de NCPA. 
 
Je remercie Olivier PAZ et ses collaborateurs pour ces conditions 
d’accueil. 
 
Cette adhésion a une logique puisque nous rejoignons notre bas-
sin de vie qui est naturellement tourné vers Dozulé. 
 
Je me réjouis de la solidarité qui règne avec mes collègues 
maires délégués et le conseil municipal et je les remercie de leur 
soutien. 
 
Bonne Année 
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Voiries /Bâtiments / Divers 
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La commune a mis en place le relevage des 
tombes au cimetière de Beaufour. Pour tous 

renseignements contacter la mairie. 
Fin de la procédure 31 octobre 2018 

Pose de panneaux Parking réservé Mairie le jeudi et 
samedi matin   

Installation d’un stationnement interdit à la porte 
du cimetière de Beaufour-Druval 

Aménagement du chemin de la Ruelle 
À Beaufour-Druval 

Plantation partielle de la haie du cimetière  
de Saint Aubin Lebizay 

Aménagement du stationnement dans le Bourg      
de Beaufour-Druval 

Remplacement  par le fournisseur  du massif de  
rosiers Beaufour-Druval 

Pose d’un plot pour accès piéton Beaufour-Druval 
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Assainissement :  
Remise aux normes de l’assainissement du 

Presbytère de Saint Aubin Lebizay 

Défense incendie : Mise en place d’un programme de 
travaux pour la défense incendie sur l’ensemble de la 
commune qui se fera en plusieurs étapes, au vue des 

nouvelles règlementations. 

Réfection de la toiture du Presbytère de  
Saint Aubin Lebizay 

Projets / Travaux 

Rénovation Eglise Notre Dame de Druval 
Par délibération du 27 octobre 2017 , 
le conseil  municipal a décidé la res-
tauration de l’Eglise de Druval. Du 
fait que celle-ci est inscrite aux Monu-
ments Historiques un architecte a été 
désigné et en 2018 nous devons provi-
sionner 7543 € a celui-ci pour qu’il 
demande un permis de construire. Ce 
projet peut s’étaler sur  plusieurs an-
nées en fonction des choix de la com-
mune. Une association va être mise en place pour obte-
nir des fonds privés auprès de mécènes, pour participer 
au financement des travaux en partenariat avec la Fon-
dation du Patrimoine. 

CAUE (Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et 
d'Environnement )  
Consultation gratuite 

CAMBREMER  1ere et 3eme lundi 14h00 à 16h00  :  
02 31 15 59 60 

 DOZULE 2ème et 4ème lundi 14h00 à 16h00   
02 31 15 59 60 

Etude de réhabilitation de l’assainissement 
non collectif du Bourg. 

Diagnostic 
Etude de filière 

Contrôle de conception 
Recherche subventions 
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Rattachement NCPA (Normandie Cabourg Pays d’Auge) 
 

Elargissement de Normandie Cabourg Pays d’Auge 

Le  schéma de  coopération  intercommunale du  Calvados  arrêté par  le  Préfet en  2016 prévoyait, dans 

le cadre des dérogations prévues par la Loi, le maintien pour quelques mois d’une petite communauté de 

communes de 5.000 habitants autour de Cambremer avant son rattachement à la Communauté de com-

munes de Blangy-Pont l’Evêque. Depuis lors, la réflexion a évolué et un certain nombre de communes 

ont fait valoir leur préférence pour rejoindre  notre  communauté.  C’est  ainsi  que  Iotot-en-Auge, .eu-

vron-en-Auge, ±ictot- tƻntfol, .eaufour-Druval, wumesnil Ŝt Derrots intègrent Normandie Cabourg 

Pays d’Auge dès le 1er janvier 2018.  

 
Gouvernance 

Olivier PAZ explique que l’objectif de la démarche de rattachement d’une partie seulement des communes 
de Cambremer est de ne pas bouleverser les équilibres territoriaux, notamment au regard des problématiques 
de gouvernance. L’adjonction de 6 communes à NCPA : aurait deux effets sur la gouvernance (Cf. article 
L.5211-6-1 du CGCT) :  
 - Un siège de droit par commune (soit 6 en plus) ;  

 - 4 sièges de plus distribués à la proportionnelle dans la mesure où l’EPCI aurait une popul
 lation supérieure à 30 000 habitants. Ces sièges seraient attribués aux communes les plus  peuplées.  

 
L’école de Dozulé - bassin de vie 

Il rappelle ensuite que l’objectif du législateur est de baser les regroupements de communes autour de la 

notion des bassins de vie. Dans le cadre de cette réflexion, il souligne que l’école de Dozulé accueille les 

enfants de plusieurs communes amenées à fusionner avec NCPA et que ce rapprochement a donc du sens. 

Aménagement du territoire 

Le territoire de Normandie Cabourg Pays d’Auge est pleinement augeron comme son nom l’indique, sans 

pour autant nier l’attractivité de l’agglomération caennaise dont certaines de nos communes sont limi-

trophes. C’est pourquoi, après avoir entendu Joël Bruneau et Sonia de la Provôté, les élus ont accepté de 

rentrer dans le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole qui regroupe 26 EPCI des trois départe-

ments du Calvados, de la Manche et de l’Orne. Dans le même temps une réflexion est engagée avec les 

Communautés de Communes du sud de l’estuaire de la Seine pour créer une entente qui nous permettrait de 

mener une réflexion  commune  sur  des  thèmes  comme  la  ruralité,  la  mobilité,  le  développement 

économique. Cette double appartenance qui illustre la diversité de notre territoire, et donc sa richesse, est une 

chance. 

Olivier Paz a été élu président de Normandie Cabourg Pays d'Auge  
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Politique jeunesse 

-    320 enfants au centre de loisirs de le 13 avril 2017dans le cadre d’une ren-

contre départementale de quatre organismes (Ligue de  l’enseignement, Eclaireurs de France, 

CEMEA, Francas) 

-    Premiers stages de voile de l’année durant les vacances d’avril 2017 à l’école de voile     de 

NCPA 

-    Arrivée de la fibre optique à l’Etablissement Public Numérique François Totot  de Gonnev

 ille-en-Auge, ce qui va accroître les possibilités de ce centre communautaire et donc son 

Des travaux  d’extension et de modernisation sont inscrits au plan Région Département NCPA. 

 
Travaux en cours 

 -    Construction de deux classes au groupe scolaire de Dozulé 

 -    Réseau d’assainissement dans le quartier du port à Dives-sur-Mer 

 -       Extension du siège administratif de la Communauté de communes  

 -        et du bâtiment du service environnement attenant dans la ZAC de la Vignerie à Dives-sur- 

        Mer 
 

Politique déchets 
Dans la quasi-totalité de nos communes, les dates et périodicité de collecte des déchets, recyclables, voire 
pour certaines encombrants et déchets verts, ont changé. Mais manifestement il n’est pas facile dans ce do-
maine de se départir d’habitudes anciennes. Merci de vous reporter au petit livret qui a été distribué dans 
tous les foyers en décembre 2016 et d’inciter autour de vous au respect des instructions données. Cette nou-
velle organisation doit nous permettre à terme d’économiser 540.000 €, limitant d’autant l’évolution de la 
TEOM pour les contribuables. 
 

Zones d’activité économique 
Normandie Cabourg Pays d’Auge dispose de plusieurs zones d’activités aujourd’hui susceptibles d’accueil-
lir des entreprises de toutes tailles : 
 -    La zone des Capucines à Ranville, plutôt dédiée à l’activité artisanale vient de voir les 
 dernières parcelles de sa seconde tranche trouver preneurs 
 -    La zone de la Vignerie à Dives-sur-Mer, après dépollution des anciens terrains Eurocel, 
 dispose désormais de nouvelles surfaces à vendre au sein d’une ZAC qui représente 
 plus de 1.000 emplois. 
 -    La zone de l’Arbre Martin à Bavent est déjà partiellement acquise et fait l’objet 
 d’études et de réflexion quant à son aménagement prochain. 

Tourisme :  
 -    L’organisation du tourisme intercommunal de NCPA sera 
 opérée selon deux axes : géographiques et thématiques. Ainsi, 
 l’office du tourisme de Beuvron en Auge aura toute sa place et 
 sera même attendu comme une valeur ajoutée au territoire de 
 NCPA ;  
 -   Des synergies seront mises en place entre le littoral et le ru
 ral. Olivier PAZ suggère l’organisation d’animations cidre sur 
 la côte pour bénéficier plus fortement encore de l’affluence tou
 -    ristique ;  
 Il rappelle enfin sa volonté de faire vivre le festival des AOC en 
 partenariat avec la communauté d’agglomération de Lisieux et 
 Blangy Pont l’Evêque Intercom.  
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Normandie Cabourg Pays d’Auge est née le 1er janvier 2017 de la fusion de trois Communautés de 
Communes : CABALOR, CCED et COPA-
DOZ, en application de la loi NOTRE 
(Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République).  
Située dans le Calvados, la Communauté de 
Communes rassemble une grande variété de 
paysages : le littoral de la Côte Fleurie, le bo-
cage verdoyant et vallonné du Pays d’Auge, 
les marais de la Dives terre d’élevage, ainsi 
que les grands espaces de culture bordant la 
plaine de Caen. 30 000 habitants vivent à l’an-
née sur les 33 communes. Espaces urbains et 
villages ruraux forment la Communauté de 
Communes.  
Relié à Paris en deux heures par l’autoroute, le 
territoire accueille chaque fin de semaine de 
nombreux résidents secondaires ainsi que va-
canciers et touristes étrangers à chaque pé-
riode de vacances scolaires.  

Beaufour-Druval, Beuvron-en-Auge, Gerrots, Hotot-en-Auge, Rumesnil et Victot-Pontfol, 
ont finalement été retenues pour rejoindre NCPA.   

 2017 2018 2017 2018 2017 2018 

Taxes communales 7.77% 8.12% 4.01% 11.744% 8.23% 14.25% 

Taux intercommunales 7.62% 7.27% 8.54% 0.806% 11.70% 5.68% 

Global 15.39% 15.39% 12.55% 12.55% 19.93% 19.93% 

Taxe d’habitation Taxe foncier non bâti Taxe foncier bâti 
Pas de différence pour nos  

habitants au 1er janvier 2018 

CONSEQUENCES SUR CE RATTACHEMENT: 
Les communes de Cambremer , du fait des taux intercommunaux de taxes ménages de la CC NCPA nette-
ment plus faibles que ceux de la CC de Cambremer, disposent d'une marge de manœuvre sur leurs taux 
communaux leur permettant de trouver les produits supplémentaires de fiscalité nécessaires pour  
financer des compétences restituées ou abonder le financement des compétences exercées par la nouvelle 
CC par le biais d'une fixation libre des AC (Attribution de Compensation). 

La CLECT (La commission locale d'évaluation des charges transférées) a désormais 9 mois à compter de la date 
du transfert de charges pour se prononcer sur l'évaluation des charges transférées. (article 148 de la loi de 
finances pour 2017 et de la loi de finances rectificative 2016). Les conseils municipaux ont 3 mois pour se 
prononcer sur le rapport de la CLECT. 

TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (TEOM). 
Actuellement, l'intégralité de la communauté de communes de Cambremer vient en représentation-
substitution de ses communes au sein du syndicat d'ordures ménagères le SIDMA de Lisieux. Le taux voté 
applicable à toutes ses communes est de 9.45% pour 2017. 
La CC de Normandie-Cabourg Pays d'Auge, accueillant les six communes, sera également en représenta-
tion-substitution au sein du SIDMA de Lisieux et votera un taux de TEOM. 
Le SIDMA ayant, par délibération en date du 23 juin 2003, préalablement institué la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères, la CC de NCPA ne pourra que la percevoir en lieu et place du syndicat et devra voter 
un taux de TEOM qui ne pourra excéder le montant de la contribution budgétaire demandée par le syndicat 
(9,45 % pour 2017). 

L’ECHO DES TROIS COMMUNES BEAUFOUR-   - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY 
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Rattachement NCPA (Normandie Cabourg Pays d’Auge) 
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Horaires d’ouvertures  Du lundi au samedi 
Le matin : 8hh30 à 11h45  

1er novembre au 31 mars : 13h30 à 16h45  
1er avril au 31 octobre : 13h30 à 17h45  

(sauf samedi : 16h45) 

Rattachement NCPA (Normandie Cabourg Pays d’Auge) 

Déchetterie  
Cambremer 

Près du stade 

Déchetterie  
Périers en Auge 

Près du rond-point D400 / CD27 

AGGLOMERATION DE LISIEUX 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 
Par convention le même service sera assumé jusqu’à la fin des marchés en 2021.  

L’utilisation de la déchetterie de Cambremer sera maintenue en plus des déchetteries de NCPA  
ou il faudra prendre une carte  (avec pièce d’identité et justificatif de domicile) au point info 14 à Dozulé  

ou au service Gestion des déchets ZAC de la Vignerie à Dives-sur-Mer  
Horaires d’ouverture au public : du lundi au vendredi 9h-12h/14h-17h. 

BENNE MOBILIER 
Les meubles d’intérieur et de jardin, les matelas et som-
miers, seront recyclés si vous les déposez . 
 
CONTENEUR TEXTILE : Vêtements propres et pliés, 
linge de maison et d’ameublement, chaussures par paires, 
maroquinerie, dans des sacs fermés 

COMMUNAUTE DE COMMUNE NORMANDIE CABOURG PAYS D’AUGE 

Horaires d’ouverture 
 

Lundi : de 9h00 à 12h00 
Mercredi et vendredi : 

De 14h00 à 17h30 
Samedi :  

9h00 à 12h00  
14h00 à 18h00 

Déchets acceptés 
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Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  

Pompes Funèbres Marbrerie 
 

Situées sur les communes de  
DOZULE (centre ville) 

DIVES SUR MER (face à la gare) 
Les Pompes Funèbres GRIMOULT 

sont une entreprise familiale. A votre service  
depuis 2006, avec un esprit et une taille humaine. 

 

Tél : 02 31 28 93 49 
contact@pfgrimoult.fr - www.pfgrimoult.fr 

Permanences décès 
24h/24 et 7j/7 

PENSION CANINE 
Pension Simple ou Educative 

À BEAUFOUR-DRUVAL 
Situ®e entre Villers S/Mer et Pont lôEv°que, notre pension 
Accueille vos compagnons, dans un cadre agr®able et familial. 

 

                   N’hésitez pas à nous contacter 
                              au : 02 31 64 63 75 
                              ou : 06 37 80 28 90 

mailto:mgrimoult@pfgrimoult.fr
mailto:mgrimoult@pfgrimoult.fr
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Mâle : 19-27 mm  

Le frelon Asiatique 

Mâle : 21-31 mm  

Le frelon Européen 
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Nature et environnement 

Nuisances sonores 
L’utilisation de ton-
deuses à gazon, tron-
çonneuses, perceuses, 
raboteuses,  scies méca-
niques, ou tous appa-
reils bruyants est régle-
mentée par arrêté pré-
fectoral.  
 

La mauvaise qualité de l’air (principalement 
liée aux particules) cause 44 000 décès pré-
maturés par an. Bruler 50 kg de végétaux 

émet autant de particules fines qu’un diesel 
parcourant 6000 km.  

 

le brûlage des déchets   
est interdit dans le Calva-
dos. Il est bon de rappeler 

que ceux-ci ainsi que  les branchages et les 
tontes doivent être portés à la déchetterie. Cer-
tains déchets peuvent également être broyés et 
compostés sur  place et servir  d’engrais natu-
rel.   

 
Les déchets de chan-
tiers du bâtiment et des 

travaux publics   Le brûlage de ces déchets 
est également interdit par le règlement sanitaire 
départemental et sanctionné comme cité plus 
bas.  Les déchets dangereux (y compris les em-
ballages classés dangereux) doivent être élimi-
nés dans des installations de traitement autorisé 
au titre de la réglementation ICPE.     

Le brûlage sauvage des déchets sur le site d’une 
entreprise constitue également une infraction 
prévue et réprimée par l’article L173-1 du Code 
de l’Environnement puisqu’elle ne possède pas 
d’autorisation au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement . 

Rappel de quelques règles nécessaires à la vie collective pour préserver le  
privilège de vivre dans nos campagnes en respectant  la nature et nos voisins.  

L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY 

Elagage en bordure des voieries . Chaque riverain a l’obliga-
tion d’élaguer les plantations dépassant sur le domaine public, 
ainsi que le ramassage des branches.  l'article R.116-2 5ème code 
de la voierie routière, sanctionne l’infraction d'une contravention de 
5ème classe soit 1500 €. 

les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30.  
Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.  

Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 

Particuliers 

Entreprises 

Chiens ou Chats errants . 
L'article 213 du code rural précise que le maire a 
l'obligation de prendre toutes dispositions pour 
empêcher leur divagation. Il peut ordonner que 
ces animaux soient tenus en laisse et que les 
chiens soient muselés. Il prévoit également que 

les chiens et chats errants et tous ceux qui seraient saisis sur le 
territoire de la commune, sont conduits à la fourrière 
où ils seront gardés. En outre, les propriétaires, loca-
taires, fermiers ou métayers ont le droit de saisir ou 
de faire saisir par un agent de la force publique, les 
chiens et chats errants dans les propriétés dont ils 
ont l'usage afin qu'ils soient conduits à la fourrière.  

Les encombrants des particuliers et des entreprises 
doivent être emmenés en déchetterie . 

Si l’abandon de déchets, matériaux, etc… sur le domaine publique 
a été commis avec un véhicule, l’article R 635-8 du Code pénal 
prévoit une amende de 1500 €, mais aussi la saisie du           
véhicule !  

Attention ! Toute incin®ration 
de v®g®taux est passible dôune 
contravention de 450 ú (article 
131-13 du nouveau code p®nal)  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B04CC34F54C2226213CD138658EA6A9.tpdjo04v_2?idArticle=LEGIARTI000027723610&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20131123
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B04CC34F54C2226213CD138658EA6A9.tpdjo04v_2?idArticle=LEGIARTI000027723610&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20131123
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006165436&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20131123


 

 

P A G E   1 5  

L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY 

2 0 1 8  N ° 5  

Nature et environnement 

 

COMMENT all®ger vos poubelles? 

EMBALLAGES  
ET PAPIERS 

à recycler 

EMBALLAGES  
EN VERRE 
à recycler 
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Manifestations 

Dates 2018 
Changement 

de jour 
et d’heure 

Sain Aubin Lebizay :    Samedi 5 mai  ¨ 18h30 

vron ont accompagné et fait chanter l’assistance. 
Le pain bénit a été distribué et le verre de l’amitié 
servi sur la place de  la mairie dans une ambiance 
conviviale sous un ciel ensoleillé.   

tenue par l’organiste Michel VANNIER et par l’en-
semble de l’assistance. A  la fin de la cérémonie, les 
enfants ont distribué le  pain bénit et sous un  temps 
clément  toutes et  tous se sont retrouvés autour du 
verre de l’amitié. 

Beaufour :                     Mercredi 15 ao¾t  ¨ 9h30 

Druval :                        Samedi 1er  septembre  ¨ 18h30 

BEAUFOUR 

DRUVAL 

Après une communication importante beau-
coup de monde dans notre église où  le Père 
Pasteur a célébré la messe patronale le 15 
août 2017. Les membres de la chorale de Beu-

Comme chaque année il n’y avait pas assez de 
place dans notre petite Chapelle à la fête patro-
nale du 3 septembre 2017 . Le Père POULLAIN 
a célébré l’office . La chorale de Beuvron  a in-
terprété les chants préparés pour l’occasion sou-

A la fin de la cérémonie le Père Poullain a regretté le choix  de supprimer  alternativement des 
messes dans quelques villages au profit d’autres n’ayant pas un nombre de prêtre suffisant pour 
les assumer.  Il semble ne pas être optimiste pour l’avenir des Fêtes Patronales. Néanmoins suite 
à la réunion  du 25 janvier 2018 avec les élus concernés, ces messes se dérouleront le samedi à 
18h30, mis à part quelques exceptions… 
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L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY 

Menu 
 

Assortiment de 3 canapés froids 
* 

Saumon fumé par nos soins en  
roulade 

* 

Trou Normand 
(Sorbet pomme et Calvados  

«Pierre Huet» 
* 

Cuisse de Canard mijotée, réduction 
de Pommeau 

et 
Tomate provençale, Gratin Normand 

* 

Assiette de 3 Fromages :  
Camembert, Pont l’Evêque, Livarot  

sur lit de salade verte 
* 

Assiette Gourmande : 
Délice caramel, Entremet de mousse 

de fruits 
* 

Café, Mignardises 

Nos deux doyens  à l’honneur :  
Denise CHARBONNIER 91 ans 

André LEBRETON 90 ans 

Après l’accueil des Aînés, Jean-
Pierre Mercher  rappelle le partage 
du savoir, de l’expérience avec les 
plus jeunes…« Nous retirons tou-
jours quelque chose de positif des 
évènements familiaux et profes-
sionnels qui ont marqué notre vie 
et nous avons donc la possibilité 
de transmettre ce que nous avons 
acquis aux générations plus 
jeunes, …. Nous pouvons aussi les 
initier à s’émerveiller devant la 
beauté de la nature qui est à mon 
sens une source d’équilibre indis-
pensable. » 

Les convives ont fêté  6 Aînés  
dont la date d’anniversaire se situe en novembre 

Ϧ[Ŝǎ ǾǊŀƛǎ ǇƭŀƛǎƛǊǎ ƴϥƻƴǘ Ǉƻƛƴǘ  
ŘϥŃƎŜ Υ ƛƭǎ ǊŜǎǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǳȄ ŀƴƎŜǎ  
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŞǘŜǊƴŜƭǎΦϦ 

!ƴŀǘƻƭŜ CǊŀƴŎŜ 

Repas des Aînés le 19 novembre 2017 
Au Domaine Calvados  Pierre Huet  



 

 

Belle réussite , plus de 130 personnes ont dégusté un cous-
cous très apprécié , dans une ambiance conviviale, puis les 
danseurs ont occupé la piste au rythme des musiques prépa-
rées par le disc jockey.  
 

Prise dans cette atmosphère musicale une chanteuse inconnue 
a fait profiter les convives de son art. 
 

Une tombola a été organisé au profit du goûter de noël des 
enfants prévu le 10 décembre. 
 

Le Comité des Fêtes remercie la nombreuse participation ain-
si que l'aide des différents bénévoles .  

Manifestations 
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L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY 

Comité des fêtes SOIREE COUSCOUS  
29 octobre 2017 à la salle des fêtes de 

Dozulé 

Randonnée 
 tracteurs / Vélos 

7 juillet 2018 

Plus de 60 participants à ce goûter 
de Noël offert aux 
enfants par le Co-
mité des Fêtes, 
dans un décor ma-
gique avec des 
chants adaptés où 
le Père Noël a dis-

tribué cadeaux et friandises très ap-
préciés par les petits ...et les grands. 

GOUTER de Noël le 10 décembre 2017 à 16h00 
À la Mairie de Beaufour-Druval 

Soirée Couscous 
Le 27 décembre 2018 

Manifestations  2018 
Chasse à l’œuf 
Le 22 avril 2018 

Goûter de Noël 
9 décembre 2018 

ASSEMBLEE GENERALE  13 FEVRIER  2018 20H30 
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Commémoration 

de lõArmistice 

Les c®r®monies de lôArmistice 
1918 se sont d®roul®es  
le 12 novembre 2017  

 
11h00 ¨ Saint Aubin Lebizay 
Avec la commune de Gerrots 
11h30 ¨ Beaufour-Druval  

Monument  Aux Morts 

Saint Aubin Lebizay 

Monument  Aux Morts 

Beaufour-Druval 

2 0 1 8  N ° 5  

Moment solennel o½ chaque maire en pr®sence de Xavier Charles  Conseiller D®partemental, 
entour® des porte-drapeaux a fait lôappel des morts pour la France de sa commune, d®pos® une 
gerbe et chacun sôest recueilli pendant  la minute de silence, puis la Marseillaise a ®t® chant®e. 

L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY 

Après les cérémonies, le verre de l’amitié a été servi à la mairie de Beaufour-Druval 
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Xavier CHARLES conseiller départemental a trans-
mis les siens. Il a profité de l’occasion pour évoquer 
la fibre internet haut débit qui a pris du retard, pour 
différentes raisons dont la faible adhésion dans les 
secteurs équipés ce qui induit un déséquilibre  finan-
cier. L’ action du département continue, nous pour-
rions être raccordé en 2023. 
 
Une rétrospective de l’année 2017 a été projetée sur 
grand écran puis la Galette dégustée  en musique avec 
le couronnement de reines et de rois. 

La cérémonie des vœux s'est déroulée le di-
manche 21 janvier 2018  dans la salle des fêtes 
d’Auvillars. Dans une ambiance festive., le 
Maire Jean-Pierre MERCHER , puis les 
Maires délégués  Denise DAVOUST et Jean-
Pierre SEMET, entourés des conseillers muni-
cipaux ont présenté leurs vœux. 
 
Puis ce fut le tour de Patrice MENARD prési-
dent du comité des fêtes, accompagné des 
membres de son association. 
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Etat civil 

DRUVAL 

L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY 

BEAUFOUR 

SAINT AUBIN LEBIZAY 

DRUVAL SAINT AUBIN LEBIZAY 

BEAUFOUR 

DRUVAL 

SAINT AUBIN LEBIZAY 

Stéphanie et Adrien Lecoq 

Léane BOGA MERCHER 
13 Janvier 

 
Eléonore et Léopold ARTERO 

9 Mars  

Maxence GAULTIER 
14 Juin 

Abel GUILLAIN 
07 Mars 

Julien BIRON et Anna-Maria 
KOSTECKI 

16 Septembre 
 

Andrés FLUXA et Clémence EGNELL 
16 Décembre 

Adrien LECOQ et Stéphanie MOREAU 
1er Septembre 

Jean-Pierre BOISSEL 
13 Juin 

Madeleine RICHARD 
04 Août 

Marie GLARIA 
07 Août 

Madeleine ELOY 
11 Novembre 

Michel MALFILÂTRE 
22 Juillet 

Suzanne PARENT 
04 Février 

Marcelle GINEYS 
26 Avril 

Paulette RICHARD 
03 Décembre 

Clémence et Andrès Fluxa 
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Merci aux annonceurs qui contribuent  à l'édition de notre bulletin  

Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  

Dans ce décor  
rustique plein de 

charme ,  
Marie-Line  

LAMOTTE propose 
une cuisine  

familiale et tradi-
tionnelle.  



 

 

Centre Manche 

125 Grande rue 
14430 DOZULE 

T®l : 02 31 79 27 79 
Fax : 02 31 39 07 52 

 

www.groupama.fr 

Lundi : 8h45-12h30 /  14h00-17h 
Mardi, mercredi et vendredi :  8h45-12h30 / 14h00-18h 
Jeudi : 8h45-12h30  et sur rendez-vous lôapr¯s -midi 

Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  



 

 

SAINT AUBIN LEBIZAY                        

Jeudi :      14h30 à 15h30 

Tél : 06 71 59 58 14 

Email :  

mairie@saint-aubin-lebizay.fr 

BEAUFOUR-DRUVAL 

 Jeudi :      10h30 à 12h30 

 Samedi :   10h00 à 11h00 

Email :  

mairie.beaufour-druval@orange.fr 

MEDECINS 

DOZULE : Dr Morla : 02 31 79 20 38 

Dr Walter (MR et Mme): 02 31 79 28 28 

Dr Virginie Becel : 02 31 73 41 39 

CAMBREMER : Dr Rivière : 02 31 62 92 33 

BONNEBOSQ : Dr Hieaux : 02 31 64 13 49 
PHARMACIES 

DOZULE : Beaujouan : 02 31 79 20 64 

CAMBREMER : Lepelletier : 02 31 63 01 44  

BONNEBOSQ : Gourmelen : 02 31 64 03 13 

DENTISTES 

DOZULE : Dr Chedeville : 02 31 39 60 32 

CAMBREMER : Dr Houdart : 02 31 63 10 24 

Secrétariat :  Marilyne  FOULON  

Téléphone :   02 31 64 89 16  

Site : www.beaufour-druval.fr 

Communauté de Communes 

Normandie Cabourg Pays d’Auge 
 

ZAC de la Vignerie 
Rue des entreprises 

14160 DIVES SUR MER 
Tél: 02 31 28 39 97 

accueil@normandiecabourgpaysdauge.fr 
www.normandiecabourgpaysdauge.fr 

DOZULE 
128 Grande Rue 

Accueil intercommunal : 02 61 53 56 24 

PERMANENCES 

Sous-Préfecture 

Horaires d'ouverture 

Du Lundi au Vendredi :  

de 08h30 à 12h00 

Téléphone : +33 2 31 31 66 00 

Télécopie : +33 2 31 31 00 18 

Courriel : 
sp-lisieux @ calvados.gouv.fr 

Site : http://www.calvados.gouv.fr 

Déchetterie de Cambremer 

Lundi : 9h00 à 12h00 

Mercredi : 14h00 à 18h00 

Samedi : 9h00 à 12h00  /14h00 à 18h00 

Déchetterie de  Périers en Auge 

Informations  : Point INFO 14 Dozulé 

Vie pratique 2018 

ADMR : Gabrielle BRUNOT  

   02.31.63.92.43  

INFIRMIERES DOZULE 

Durand Marie-Christine :  02 31 79 22 03  

Ruffin Marie-Claude : 02 31 79 22 03  

SSIAD : 02 31 86 55 72  

36 24 

17 ou 117 portable 

18 ou 112 portable 

15  

Lakasacom 
Création Site internet,   

Réalisation visite virtuelle 
Personnalisation pour  vos cadeaux:  
T-shirt, Polo, Casquette, Mug, Porte 

clé, Parapluie, etc... 

www.lakasacom.fr 
contact@lakasacom.fr 
T®l. 06.37.13.36.91  
02.36.56.91.36 

http://www.lakasacom.fr/
mailto:contact@lakasacom.fr

